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Règlement de jeu
La Hotte Magique de Noël



Article 1 – Société Organisatrice 

La société Smart Shopper organise pour la galerie Les Jolies Boutiques représentée par la société SODIAC (Société Dionysienne d’Aménagement et de Construction) au capital de 25 362 700 Euros, dont le siège social est situé au 121 boulevard Jean Jaurès, Immeuble Doret, CS 81 091, 97 404 Saint-Denis Cedex, identifiée au SIREN sous le numéro 378918510 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de St-Denis de La Réunion, un jeu par tirage au sort, sans obligation d’achat intitulé « La Hotte Magique de Noël » du 03/12/2025 au 23/12/2025 inclus.

Article 2 – Conditions de participation 

Ce Jeu est ouvert à toute personne physique et majeure disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide et résidant à l’île de la Réunion, à l'exclusion de toute personne ayant un lien juridique avec la Société Organisatrice, et de façon plus générale, toute personne ayant participé directement ou indirectement à l’élaboration du Jeu, ainsi que les membres de sa famille. 
Tout participant est libre de participer plusieurs fois.
Nul ne peut participer au Jeu pour le compte d’une autre personne. 
Toute personne ne remplissant pas les conditions de participation au Jeu sera exclue du Jeu sans pouvoir prétendre au bénéfice de l’un des lots mis en jeu. A cet égard, tout Participant autorise la Société Organisatrice à faire toute vérification concernant son identité et son adresse postale. 
Toute participation valide au Jeu concours est conditionnée par l’acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement par le participant.
Ladite acceptation est matérialisée par le biais d’une case à cocher en dessous du formulaire de participation et dont la validation précède la soumission de la participation.

 Article 3 – Durée 

Le Jeu dans sa globalité se déroulera du 03/12/2025 à 00h01 au 23/12/2025 à 23h59 à l’île de La Réunion, accessible depuis :
· Le QR code présent sur le totem jeu La Hotte Magique de Noël installé dans la galerie.


La société organisatrice se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de reporter, de modifier ou d’annuler le Jeu en cas de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée et aucune indemnité ne saurait lui être réclamée à ce titre. 
Dans de telles circonstances, la société organisatrice fera ses meilleurs efforts pour en informer les Participants. 


Article 4 – Annonce du jeu 

Le jeu sera annoncé sur les supports suivants : 
· les réseaux sociaux de la galerie Les Jolies Boutiques,
· les réseaux sociaux des boutiques partenaires,
· le QR code présent sur la PLV installée dans la galerie.

Article 5 – Dotation mise en jeu 

Les dotations mises en jeu sont détaillées ci-dessous ; elles sont non échangeables, non modifiables et ne pourront donner lieu à aucune contrepartie financière ou équivalent :
· MACARONS ETC. : x1 Boîte de 15 macarons sucrés, valeur 18€ / x1 Coffret de 16 bonbons chocolat, valeur 16,90€ ;
· MAHAFALY : x2 Menus offerts, valeur unitaire 14€ ;
· ZINZIN LA MALICE : Montre connectée, valeur 62,90€ / Microscope, valeur 39,90€ ;
· COURIR : x1 Paire de NEW BALANCE 9060, valeur 190€ / T-shirt LEVIS, valeur 30€ / Casquette NEW ERA, valeur 40€ ;
· PIMKIE : x5 Bons d’achats, valeur unitaire 30€ ;
· BOURBON PALTO : x2 T-shirt, valeur 20€ unitaire / x2 Carnet A5, valeur 8€ unitaire / x2 Totebag, valeur unitaire 13€ ;
· BRIOCHE DOREE : x1 Grande tarte au choix, valeur 38,95€ ;
· KAMILA BOUTIQUE : Lot de 2 shampoings de la marque Vaniala (x1 assouplissant, x1 stop white), valeur 11,80€ ;
· YAS BOUTIQUE : x1 Bon cadeau, valeur 30€ ;
· MARYLIN INSTITUT : x1 Pose semi-permanent, valeur 32€ ;


En cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer la dotation gagnée par des dotations de nature et/ou de valeur équivalente. 
Le gagnant ne pourra prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou demander son échange contre d’autres biens ou services. 
La dotation est nominative, non commercialisable et ne peut pas être attribuée ou cédée à un ou des tiers. 


Article 6 – Modalités de participation au Jeu – Désignation du gagnant 

6.1 Modalités de participation 

Pour enregistrer sa participation, le participant doit respecter les étapes suivantes :

1- Se rendre dans la galerie Les Jolies Boutiques entre le 03/12/2025 et le 23/12/2025.
2- Accéder au jeu digital « La Hotte Magique de Noël » via le QR code présent sur le totem jeu installée dans la galerie
3- Compléter le formulaire de participation pour s’inscrire au tirage au sort final : civilité, nom, prénom, date de naissance, téléphone, mail et code postal, consentements.

Sera refusé de plein droit, tout formulaire dans lequel le participant n’aurait pas rempli l’ensemble des données personnelles à caractère obligatoire.


Article 7 – Modalités d’obtention de la dotation 

Les gagnants seront tirés au sort le 24/12/2025 de manière impartiale et aléatoire par la société Organisatrice Smart Shopper. L’éligibilité de chaque personne tirée au sort sera vérifiée par l’authentification de la carte d’identité ou du passeport attestant la majorité du gagnant. Nous rappelons qu’il est obligatoire d’être majeur pour participer au jeu.

Les gagnants seront contactés par la société Organisatrice Smart Shopper par mail ou par téléphone dans un délai de 30 jours après la date de fin de l'opération. 
Les dotations seront remises en main propre à la date et horaire définis entre la galerie Les Jolies Boutiques représentée par la société SODIAC et les gagnants.

Sans réponse du gagnant sous 1 mois à compter de la date de notification du gain, la société Organisatrice se réserve le droit de réattribuer le lot à un autre participant. Le gagnant initial n’aura plus autorité de réclamer son lot après cette période de 30 jours dès l’envoi du mail de la société Organisatrice ou de la prise de contact par téléphone. 

Article 8 - Informatique et libertés  

Les informations nominatives qui sont recueillies dans le cadre du Jeu tirage au sort font l’objet d’un traitement sous la responsabilité de la SODIAC. Une politique de confidentialité vous informe de la manière dont la SODIAC collecte et traite vos données personnelles, elle est accessible sur le site dédié au jeu concours.

Article 9 - Autorisation 

Les participants autorisent la SODIAC à procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant leur identité et leurs coordonnées. 
  
Article 10 - Respect du règlement 

La participation au jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement complet. 
La SODIAC se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura tenté de frauder. 
Toutes les difficultés seront soumises au tribunal d'instance compétent. 
 
 Article 11 - Responsabilité 

La SODIAC pourra à tout moment modifier, suspendre, interrompre ou annuler le jeu, sans que sa responsabilité puisse être engagée. 
La SODIAC n’encourt aucune responsabilité en cas de réclamation ou de contestation portant notamment sur la conformité et la qualité du lot gagné. 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents, pertes, vols qui pourraient survenir pendant la durée de jouissance de la dotation attribuée et/ou du fait de son utilisation. 
La SODIAC n’encourt aucune responsabilité du fait notamment de la survenance d’un cas de force majeure ou d’événement indépendant de sa volonté tel que : un incident technique lié à une défectuosité du système utilisé ou à un accès frauduleux au dit système, un dysfonctionnement, une interruption ou un ralentissement des services postaux, des moyens de transport ou du réseau de télécommunications. 
  
Article 12 - Mise à disposition du règlement 

Il est disponible gratuitement sur simple demande écrite (cachet de La Poste faisant foi), à l’adresse : Agence SMART SHOPPER, Ze Bure@u 2 – 20 rue Terrain de L’Avion 97435 Saint Gilles Les Hauts. Les participants au jeu peuvent obtenir, sur simple demande écrite jointe le remboursement du timbre sur la base du tarif lent « lettre » en vigueur. 
 
Article 13 - Informations générales 
Il ne sera répondu à aucune demande (écrite, téléphonique ou orale) concernant les modalités ou le mécanisme du Jeu, l'interprétation ou l'application du présent règlement.  

Article 14 – Loi applicable et son interprétation 
Si une ou plusieurs stipulations du Règlement étaient déclarées nulles et/ou non applicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 
Les Participants admettent sans réserve que le simple fait de participer au Jeu les soumet obligatoirement aux lois françaises, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du fait du Jeu ou qui serait directement ou indirectement lié à celui-ci ce, sans préjudice des éventuelles règles de conflits de lois pouvant exister. 

Fait à Saint-Gilles-Les-Hauts, le 03/12/2025.
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